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Vos droits

PROPRIETE PAR ETAGES
C'est parfois l'affaire de tous

«Je suis copropriétaire dans
un immeuble de six appartements.

Le voisin du rez-de-
chaussée veut transformer
son balcon en jardin d'hiver.
En a-t-il le droit? Je crains que
cela ne dénature la façade de

notre maison .» Fabienne, Neuchâtel

Etre copropriétaire ne donne pas tous les droits. De nombreuses décisions reviennent

à l'assemblée générale qui réunit tous les voisins.

Sylviane
Wehrli
Juriste,

ancienne

juge de paix

Etre copropriétaire d'un appartement dans un
immeuble n'implique pas que l'on peut y faire tout ce

que l'on veut. En effet, il y a des limites à respecter,

notamment vis-à-vis des copropriétaires voisins

et de l'administration chargée de la police de

construction. Le Code civil prévoit certaines règles

concernant la propriété par étages (art. 712a à 712t

CC). Ces règles définissent les droits et devoirs des

copropriétaires ainsi que le fonctionnement de la

propriété par étages.

La propriété par étages est divisée en parts
selon la surface occupée par les copropriétaires. Ces

derniers contribuent aux charges communes et aux
frais de l'administration commune proportionnellement

à la valeur de leurs parts. De la même
manière, ils disposent d'un droit de vote déterminé en
fonction de leurs parts lors de l'assemblée générale
des copropriétaires. Les décisions de l'assemblée
générale doivent faire l'objet d'un procès-verbal que
conserve l'administrateur ou le copropriétaire qui
assume la présidence. Il est possible de consulter
les copropriétaires par la mise en circulation d'une

proposition sur laquelle ils doivent se prononcer.
Les copropriétaires nomment un administrateur

et surveillent son activité. S'ils n'arrivent pas à

se mettre d'accord pour cette nomination, chacun

d'entre eux peut demander au juge de le nommer.
L'administrateur exécute tous les actes
d'administration commune, conformément aux dispositions

de la loi et du règlement de copropriété, ainsi

qu'aux décisions de l'assemblée des copropriétaires;

il répartit les charges et frais communs entre les

copropriétaires et convoque l'assemblée générale.
La loi précise que chaque copropriétaire a le

pouvoir d'administrer, d'utiliser et d'aménager
ses locaux dans la mesure où il ne restreint pas
l'exercice du droit des autres, n'endommage pas les

parties, ouvrages et installations communs du
bâtiment, n'entrave pas leur utilisation ou n'en modifie

pas l'aspect extérieur. Ainsi, celui qui souhaite

apporter à son appartement une modification
transformant l'aspect extérieur du bâtiment, ce qui sera

probablement le cas lors de la transformation d'un
balcon en jardin d'hiver, doit soumettre son projet
à l'assemblée des copropriétaires qui peuvent
l'accepter ou le refuser.

Par ailleurs, selon les règlements de construction
en vigueur sur le lieu du bâtiment, le copropriétaire
doit solliciter une autorisation de construire qui,
dans certains cas, fait l'objet d'une mise à l'enquête,
procédure qui permet à une personne particulière
ayant des intérêts légitimes de s'y opposer.
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